
Compte rendu Conseil Municipal du 12 juin 2020 

 

 Présents : H Bonada, AM Venet, O Schmitt, A Chauve, J Fiorello, C Chalancon, J Chetot, J Rambaud, J 

Chartier, P Giraud, E Bernard. 

Secrétaire de séance : Amandine Chauve. 

 

Approbation du compte rendu de la séance du 25 mai 2020 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité par les membres du Conseil. 

 

Décision modificative au budget général 

Mme Anne-Marie Venet, adjointe aux finances, précise que, lors du départ de Mme Fédix du 

secrétariat de la mairie, certains habitants de la commune ont effectué des dons de participation au 

cadeau de départ. Ces dons ont été affectés au compte D-6257 « réceptions », à la demande de la 

trésorerie ils doivent être affectés au compte R-7713 « libéralités reçues ». Cela concerne un 

montant de 500€ 

Accord unanime, pour cette décision modificative, des membres du Conseil présents. 

 

Commission Communale des Impôts Directs 

Mr le Maire rappelle que l’article 1650-1 du code général des impôts institue dans chaque commune 

une Commission Communale des Impôts Directs (CCID) présidée par le Maire ou l’Adjoint délégué. 

Le Maire propose les noms de 6 titulaires et 6 suppléants rentrant dans les critères définis par le 

code général des impôts, soit : 

-Titulaires :Julien Rambaud, Gilles Solier, Raymond Derpet, Nathalie Jacqueton, Jean-Paul Pavailler, 

Bernard Darmet. 

- Suppléants : Richard Servit, Bernadette Gouttenoire, Bruno Chauve, Daphnée Schmitt, Loic Muzel, 

Elian Bernard. 

Accord unanime des membres du Conseil pour ces nominations à la CCID. 

 

Projet « Label Ecole Numérique 2020 » 

Mr le Maire indique qu’il s’agit d’un label portant sur la présentation par les 3 sites de l’école du RPI 

Pinay/St Georges/St Jodard d’achat de matériel informatique :tableau numérique, tablettes, rétro-

projecteur….et tout matériel permettant aux élèves d’acquérir les connaissances et de se 

perfectionner avec les outils numériques. 

Concernant la classe de Pinay il s’agit d’un tableau numérique de 65 ¨ et de 6 tablettes avec leurs 

accessoires, pour un montant TTC de 4302,10€. 



Ce projet sera transmis aux services de l’Education nationale qui, s’ils le valident lors de la 

commission prévue fin septembre/début octobre 2020, sera subventionné à 50%. 

Après en avoir discuté, les membres du Conseil présents, approuvent le projet « Label Ecole 

Numérique 2020 »  

 

Mission « Programmiste » Réaménagement Auberge de Pinay 

Mr le Maire rappelle que l’ancienne mandature a retenu l’architecte qui aura la charge du 

réaménagement des étages de l’auberge. Son projet de faisabilité n’ayant pas été retenu par les 

services du tourisme de la région AURA, la municipalité sur les conseils de l’architecte, s’est 

retournée sur un bureau d’études « Programmiste » plus qualifié, selon la région, qu’un simple 

architecte.  Le cabinet ARCHIGRAM Programmation Architecturale de Montbrison nous a fait une 

proposition d’étude de faisabilité des étages de l’auberge, qui devrait durer environ 1 mois et qui 

définira, pour un montant « raisonnable » ce qu’il y aura lieu de faire dans le cadre de ce 

réaménagement. Le montant du contrat s’élève à 5310€. Pour mémoire le montant proposé par 

l’architecte, et envoyé à la région, était de 5700€, dont 50% subventionnable, le reste à charge ayant 

été inscrit au budget 2020. 

Après en avoir discuté, les membres du Conseil, à l’unanimité, autorise le Maire à signer tous les 

documents nécessaires. 

 

Questions Diverses 

-Carrière Thomas : le cahier de recueil des observations, concernant l’installation d’une centrale 

d’enrobage de bitume à chaud sur le site de la carrière située sur la commune de Saint Marcel de 

Félines, en bordure de Loire, est à la disposition des Pinayons en mairie de St Marcel. Le Conseil 

demande à Mr le Maire l’organisation, par l’administration, d’une réunion d’information publique. La 

population sera informée : des conditions de dépôt des observations en mairie de St Marcel (à Pinay 

avec portage à St Marcel, mail, courrier….) ; de la tenue éventuelle d’une réunion publique. 

-Communication : la commission Communication examine la reconduction, sous une autre forme, 

des « Flash Info » de l’ancienne mandature. La refonte du site communal est également à l’ordre du 

jour, avec la possibilité éventuelle, d’avoir recours à une personne en service civique. 

- Ecole : planning d’aide à la cantine pour les deux prochaines semaines : 

Lundi 15/06 = Henri Bonada ; Mardi 16/06 = Julien Rambaud ; Jeudi 18/06 = Joyce Chetot ; Vendredi 

19/06 = Jocelyne Fiorello 

Lundi 22/06 = Patrick Giraud ; Mardi 23/06= Jocelyne Fiorello ; Jeudi 25/06= Corinne Chalancon ; 

Vendredi 26/06 = A.Marie Venet 

 

 

 

Prochaine réunion de Conseil à prévoir fin juillet      
             


